
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Le Premier ministre 

Le Premier ministre, 

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1", de la Constitution; 

Vu l'article 10 du Règlement interne du Gouvernement ; 

Vu l'article 58, paragraphe ier, du Règlement de la Chambre des Députés ; 

Vu l'article 1, paragraphe l er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l'organisation du 
Conseil d'État ; 

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 14 novembre 2025 approuvant 
sur proposition de la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics le projet de loi ci-
après ; 

Arrête : 

Art. l er.  . La Ministre de la Mobilité et des Travaux publics est autorisée à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification: 

de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une grande voirie 
de communication et d'un fonds des routes 
de la loi modifiée du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de voirie 

et à demander l'avis y relatif au Conseil d'État. 

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le 
Parlement est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la 
Mobilité et des Travaux publics, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Premier ministre 

Luc Frieden 

La Ministre de la Mobilité 

et des Travaux publics 

Yuriko Backes 

Luxembourg, le 22 décembre 2025
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Exposé des motifs 

 

Accélérer le déploiement des énergies renouvelables constitue une priorité pour le Gouvernement, 

tant dans le cadre de la décarbonation que dans celui du renforcement de la souveraineté 

d’approvisionnement. À cet égard, l’accord de coalition souligne l’engagement du Gouvernement 

d’intensifier ce déploiement en mobilisant des investissements massifs. Ces énergies contribueront 

d’une part à remplir des objectifs climatiques nationaux, et permettront d’autre part, la réduction de 

la dépendance vis-à-vis de pays tiers pour les importations d’énergie.  

Le plan national intégré en matière d’énergie et de climat (PNEC) a, quant à lui, fixé des objectifs 

ambitieux pour les années à venir, avec comme objectif principal d’atteindre une part des énergies 

renouvelables de 37 % dans la consommation finale en 2030. Le PNEC constitue la base de la politique 

climatique et énergétique du Luxembourg à l’horizon 2030. 

Également suivant l’accord de coalition, le Gouvernement est en train d’analyser dans quelle mesure 

des installations photovoltaïques de grande surface pourraient être construites le long des autoroutes. 

Lors de la consultation nationale intitulée « Einfach – Séier - Erneierbar » (ESE) qui visait à collecter 

toutes les idées pertinentes afin de favoriser le développement de l’éolien et du photovoltaïque sur le 

territoire national - ces deux technologies étant considérées comme les plus prometteuses en termes 

de potentiel réalisable - ainsi que des réseaux connexes nécessaires, sous la thématique « Mobilisation 

des surfaces », la question de l’utilisation de la zone non aedificandi le long de la grande voirie a été 

soulevée, alors même qu’en l’état actuel de la législation, toutes sortes de constructions dans cette 

zone sont interdites, ce qui vaut également pour des installations photovoltaïques. 

Or, l’étude de faisabilité au sujet du potentiel photovoltaïque le long du réseau autoroutier 

luxembourgeois conclut que l’analyse des surfaces à côté du tracé autoroutier (« Seitenrandstreifen ») 

démontre un potentiel théorique significatif pour la bande jusqu’à 100 mètres à partir du bord 

extérieur de la chaussée d’autoroute. Cette bande de 100 mètres intègre la zone non aedificandi, 

définie par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une grande voirie de 

communication et d'un fonds des routes. 

Les zones non aedificandi ont une largeur de 25 mètres pour les axes routiers relevant de la grande 

voirie et s’appliquent à partir de la limite du domaine public. Or, suivant l’article 4 de la loi modifiée du 

16 août 1967, des constructions ou travaux dans ces zones sont interdits. Cette interdiction 

s’appliquant également aux installations photovoltaïques, un potentiel photovoltaïque non 

négligeable ne peut théoriquement pas être réalisé. L’étude en question a permis de chiffrer ce 

potentiel : dans la bande jusqu’à 100 mètres à partir du bord extérieur de la chaussée d’autoroute, un 

potentiel théorique de puissance photovoltaïque de 711 MW (hors zone non aedificandi) a été évalué. 

En y intégrant également les 25 m de la zone non aedificandi pour les autoroutes, 109 MW 
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supplémentaires pourraient théoriquement être mobilisés – soit un gain d’environ 15%. Ce potentiel 

étant non négligeable et une installation photovoltaïque étant une installation réversible, la mesure 

23 de la consultation nationale ESE prévoit de modifier le cadre légal relatif aux ZNA afin de permettre 

de mobiliser ce potentiel théorique. 

À côté de la bande de 25 m le long des autoroutes, la zone non-aedificandi d’une largeur de 15 m pour 

les contournements d’agglomérations et les tronçons de route reliant un échangeur à la voirie normale 

de l’Etat permet également de mobiliser un potentiel d’énergie solaire. Cependant ce potentiel 

photovoltaïque n’a pas été évalué dans l’étude en question. 

Le présent projet de loi vise donc à autoriser, sous certaines conditions, l’utilisation des bandes de 25 

et de 15 mètres des zones non aedificandi pour l’installation de panneaux photovoltaïques. 
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Projet de loi portant modification : 

- de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de 

communication et d’un fonds des routes  

- de la loi modifiée du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de voirie  

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 

Le Conseil d’Etat entendu ; 

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ; 

Vu la décision de la Chambre des Députés du… et celle du Conseil d’Etat du…portant qu’il n’y a pas 

lieu à second vote ;   

 

Avons ordonné et ordonnons : 

 

Article 1. L’article 5 de la loi modifiée du 16 aout 1967 ayant pour objet la création d'une grande voirie 

de communication et d'un fonds des routes est complété par un nouvel alinéa libellé de la façon 

suivante : 

« Les éléments facilement réversibles d’une installation de production d’électricité à partir de l’énergie 

solaire peuvent également être autorisés dans ladite zone pour l’implantation de modules 

photovoltaïques, leurs infrastructures d’approvisionnement et leurs structures portantes, qui doivent 

être fixées dans le sol par enfoncement et ne peuvent avoir de fondements. Ne sont pas visés par cette 

exception les postes de transformation et les aires de travail ou de stockage. » 

Article 2. L’article 2 de la loi modifiée du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de 

voirie est complété par les points suivants : 

«  

• Energie solaire : l’énergie solaire thermique et l’énergie solaire photovoltaïque ; 

• Equipement d’énergie solaire : un équipement qui convertit l’énergie du soleil en énergie 

thermique ou électrique, en particulier les équipements solaires thermiques et 

photovoltaïques ; 

 

 » 

Article 3. L’article 8 de la loi modifiée du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de 

voirie est modifié comme suit : 
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1° L’alinéa 1er devient le paragraphe 1er et prend la teneur suivante : 

« (1) Quiconque voudra poser ou renouveler des câbles, conduites, tuyaux ou autres infrastructures 

souterraines sous une voie publique ou réaliser des conduites aériennes au-dessus d’une voie publique 

faisant partie de la grande voirie de l’Etat, d’un contournement d’agglomération ou d’un tronçon de 

route reliant un échangeur à la voirie normale de l’Etat, ne pourra le faire que sous le couvert d’une 

permission de voirie. » 

2° L’alinéa 2 devient le paragraphe 2 et est complété par un nouveau tiret libellé de la façon suivante : 

« (2) Une permission de voirie est également requise pour les interventions ci-avant dans les zones non 

aedificandi prévues par l'article 4 de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une 

grande voirie et d'un fonds des routes ainsi que pour les aménagements suivants à réaliser dans ces 

zones : 

- les chambres de tirage, les chambres à vannes et les regards de visite en rapport avec les 

infrastructures souterraines dont question à l'alinéa ci-avant ; 

- les poteaux ou pylônes de lignes aériennes, si la configuration des lieux le permet ; 

- les infrastructures de transport autres que celles ayant trait à la gestion de la voirie de l'Etat ; 

- les aménagements réversibles extérieurs sur les propriétés privées ; 

- les modules photovoltaïques, leurs infrastructures d’approvisionnement et leurs structures 

portantes, qui doivent être fixées dans le sol par enfoncement et ne peuvent avoir de 

fondements. » 

3° L’alinéa 3 devient le paragraphe 3 et prend la teneur suivante :  

« (3) Les travaux et constructions exécutés pour le compte de l'Etat sont dispensés de demande de 

permission de voirie telle que prévue par le présent article. » 
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Commentaire des articles 

 

Article 1er. L’article 5 de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une grande 

voirie de communication et d'un fonds des routes est complété afin de permettre, sous certaines 

conditions, l’utilisation de la bande de 25 mètres pour les axes routiers relevant de la grande voirie et 

de la bande de 15 mètres pour les contournements d’agglomérations et tronçons de route reliant un 

échangeur à la voirie normale de l’Etat, soit les zones non aedificandi, pour l’installation de panneaux 

photovoltaïques. Ceci, dans la lignée du plan national intégré en matière d’énergie et de climat (PNEC), 

de l’accord de coalition et de la consultation nationale ESE. En ne visant que la partie réversible d’une 

installation photovoltaïque, les postes de transformation et les aires de travail ou de stockage sont 

expressément exclus. 

Article 2. Dans un souci de clarification des termes employés, il est proposé d’ajouter à l’article 2 de la 

loi modifiée du 21 décembre 2009 des définitions relatives aux énergies solaires et aux équipements 

d’énergie solaire. 

Article 3.  Afin de garantir un parallélisme des formes avec les modifications apportées à la loi modifiée 

du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de voirie par le projet n° 8480, il est proposé 

de remplacer les alinéas de l’article 8 par des paragraphes.  

Un nouveau tiret complète le paragraphe 2 de l’article 8 du chapitre III intitulé « Permissions de voirie 

concernant la grande voirie » de la loi précitée afin d’acter que les modules photovoltaïques, leurs 

infrastructures d’approvisionnement et leurs structures portantes sont soumis à l’obtention d’une 

permission de voirie pour leur aménagement dans la zone non aedificandi bordant la grande voirie 

étatique, voire dans la zone non aedificandi bordant les contournements d’agglomérations et tronçons 

de route reliant un échangeur à la voirie normale de l’Etat. 

Le terme « réversible » a été ajouté au quatrième tiret de ce paragraphe afin de préciser de quels 

aménagements extérieurs sur les propriétés privées il est question dans le cadre de cet article. 

 

  

 



1 
 

 

 

Textes coordonnés (extraits) 

 

1. Loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d'une grande voirie de 
communication et d'un fonds des routes 

 

« Art. 5  

Par dérogation aux interdictions prévues à l'article 4 de la présente loi, tout opérateur de 
télécommunications, tout gestionnaire de réseaux de transport d'électricité et d'entreprise de 
transport de gaz naturel exploitant un service public en vertu d'une disposition légale ou 
réglementaire lui accordant un droit d'usage du domaine public de l'Etat, peut être autorisé à 
faire usage du domaine public de la grande voirie pour établir des câbles, lignes aériennes et 
équipements connexes et à exécuter tous les travaux y afférents dans le respect de la destination 
de ce domaine ainsi que des règles de sécurité et de police qui en régissent l'utilisation. 
 
Ce droit d'utilisation intervient dans le cadre d'une permission de voirie à délivrer par le ministre 
des Travaux publics. Cette permission de voirie règle les conditions techniques de l'implantation 
des installations et équipements et de la réalisation des travaux ainsi que les conditions de 
maintien, d'entretien et de modification du réseau. 
 
L'utilisation conjointe d'installations et d'équipements d'un usager du domaine public de la 
grande voirie, sous la réserve expresse que cette utilisation ne compromette pas la mission 
propre de service public de celui-ci, peut être imposée par le ministre des Travaux publics aux 
conditions techniques et financières de la permission de voirie à délivrer. 
 
Les personnes physiques ou morales investies d'une mission de service public en vertu d'une 
disposition légale ou réglementaire peuvent être autorisées par le ministre des Travaux publics 
à faire usage de la zone arrêtée à l'article 4, alinéa 3 pour l'implantation de leurs installations et 
équipements connexes. 
 
Les éléments facilement réversibles d’une installation de production d’électricité à partir 
de l’énergie solaire peuvent également être autorisés dans ladite zone pour l’implantation 
de modules photovoltaïques, leurs infrastructures d’approvisionnement et leurs structures 
portantes, qui doivent être fixées dans le sol par enfoncement et ne peuvent avoir de 
fondements. Ne sont pas visés par cette exception les postes de transformation et les aires 
de travail ou de stockage. » 
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2. Loi modifiée du 21 décembre 2009 relative au régime des permissions de voirie 

 

Les modifications apportées à la loi susmentionnée par le projet de loi n°8480, actuellement en 
cours d’examen devant la chambre des députés, ne sont pas prises en compte dans le cadre de 
ce projet.  

 

« Art. 2. 

Pour l'application de la présente loi, l'on entend par: 

• Alignement d’une voie publique: La ligne correspondant soit à la limite extérieure du 
trottoir, soit, à défaut de trottoir, à la limite extérieure de l'accotement de la route. Au sens 
de la présente définition, les pistes cyclables et les chemins pour piétons et cyclistes sont 
assimilés au trottoir. 

• Recul antérieur: La distance minimale mesurée perpendiculairement à l'axe de la route 
entre l'alignement de la route et le point le plus proche de la façade antérieure de la 
maison. 

• Déclivité des accès: La pente longitudinale pour la construction des rampes d'accès aux 
garages, des accès individuels carrossables, des voies d'accès collectifs et des chemins 
privés ou publics. 

• Bande de stationnement: Partie de la chaussée ou l'accotement réservé au 
stationnement et disposé parallèlement et en bordure directe du couloir de circulation 
des véhicules. 

• Avant-corps: Excroissances des édifices bâties sur le terrain privé; Ne sont pas repris 
dans le recul antérieur les avant-corps dépassant l'alignement de la façade antérieure de 
1,00 mètre sur une surface n'excédant pas de 1/3 la surface de cette façade. 

• Balcons: Excroissances en élévation des édifices bâties sur les terrains privés ou 
s'avançant en porte à faux sur le domaine public; Ne sont pas repris dans le recul 
antérieur les balcons dépassant l'alignement de la façade antérieure de 1,00 mètre sur 
une largeur ne dépassant pas 70 % de la largeur de cette façade. Les balcons s'avançant 
en porte à faux sur le domaine public doivent avoir une hauteur libre de 4,50 m par rapport 
à ce domaine public. 

• Accotement de la route: La bande adjacente aux voies de circulation comprenant la 
bande dérasée, les talus, les fossés et les éventuelles voies de service. 

• Bande de verdure: Terre-plein planté délimitant les voies de circulation de deux routes 
adjacentes respectivement la voie charretière d'une route, d'un trottoir, d'une piste 
cyclable, d'un parking ou d'une autre dépendance de la voirie. 

• Prestataire d'un service public: Personnes de droit public ou de droit privé chargées d'un 
service d'intérêt général. 

• Voirie normale de l'Etat: Les routes nationales et les chemins repris. 

• Grande voirie: Voirie telle que définie par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet 
la création d'une grande voirie de communication et d'un fonds des routes. 
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• Voirie de l'Etat: L'ensemble du réseau routier étatique regroupant la voirie normale de 
l'Etat et la grande voirie. 

• Itinéraires cyclables nationaux en service : les tronçons du réseau cyclable national qui 
sont en service et qui sont visés par l’article 4, paragraphe 2, de la loi modifiée du 28 avril 
2015 relative au réseau cyclable national. 

• Infrastructure pour cyclistes : la partie de la voie publique délimitée pour la circulation 
des cyclistes et le cas échéant les accotements afférents.  

• Energie solaire : l’énergie solaire thermique et l’énergie solaire photovoltaïque.  

• Equipement d’énergie solaire : un équipement qui convertit l’énergie du soleil en 
énergie thermique ou électrique, en particulier les équipements solaires thermiques 
et photovoltaïques.  

» 

 

« Art. 8. 

(1) Quiconque voudra poser ou renouveler des câbles, conduites, tuyaux ou autres 
infrastructures souterraines sous une voie publique ou réaliser des conduites aériennes au-
dessus d'une voie publique faisant partie de la grande voirie de l'Etat, d'un contournement 
d'agglomération ou d'un tronçon de route reliant un échangeur à la voirie normale de l'Etat, ne 
pourra le faire que sous le couvert d'une permission de voirie. 

(2) Une permission de voirie est également requise pour les interventions ci-avant dans les zones 
non aedificandi prévues par l'article 4 de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la 
création d'une grande voirie et d'un fonds des routes ainsi que pour les aménagements suivants 
à réaliser dans ces zones: 

- les chambres de tirage, les chambres à vannes et les regards de visite en rapport avec les 
infrastructures souterraines dont question à l'alinéa ci-avant ; 
 

- les poteaux ou pylônes de lignes aériennes, si la configuration des lieux le permet ; 
- les infrastructures de transport autres que celles ayant trait à la gestion de la voirie de 

l'Etat ; 
 

- les aménagements réversibles extérieurs sur les propriétés privées ; 
 

- les modules photovoltaïques, leurs infrastructures d’approvisionnement et leurs 
structures portantes, qui doivent être fixées dans le sol par enfoncement et ne 
peuvent avoir de fondements.  

 

(3) Les travaux et constructions exécutés pour le compte de l'Etat sont dispensés de demande 
de permission de voirie telle que prévue par le présent article. » 

 

 

 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2015/04/28/n1/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2015/04/28/n1/jo
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Fiche financière  

 

Le présent projet de loi ne comporte pas de disposition dont l’application serait susceptible de 
grever le budget de l’Etat.  
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